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TRAVAUX DE REHABILITATION DU BATIMENT 110 
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Article 1. OBJET DU MARCHE - DISPOSITIONS GENERALES 

1.1. Objet du marché 

1.2. OBJET DE LA CONSULTATION 

 le réaménagement complet du bâtiment 110. Ce marché comprend la 

reconstruction d’une nouvelle façade, la mise à niveau des installations électriques, l’implantation d’un 
réseau d’eau/air, et pour finir la création d’un poste de pilotage. 

Article 2. CONDITIONS DE LA CONSULTATION 

2.1. Allotissement 

 

 

2.2. Tranches 

2.3. Durée du marché 

 

2.4. Lieu d'exécution 

2.5. Variantes 

2.5.1. Variantes obligatoires 

2.6. Options 
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2.7. Prestations supplémentaires éventuelles 

2.8. Langue 

2.9. Formes des notifications et informations 

2.10. Reconduction 

2.11.  Accès au site 

2.12. Caractéristiques – qualité – vérification – essais et épreuves des 
matériaux et produits 

• 

 

• 

 

Article 3. Préparation – coordination et exécution des travaux 

3.1. Exécution des travaux 



3.2. Essais et contrôles des ouvrages exécutés 

3.3. Repliement des installations de chantier et remise en état des lieux 

 

3.4. Réception 

3.5. Documents fournis après exécution 

3.6. Clauses environnementales 



Article 4. DOCUMENTS CONTRACTUELS 

- 
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- 
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Article 5. REGIME FINANCIER 

5.1. Monnaie et TVA 

5.1.1. Monnaie 

5.1.2. Taux de TVA 

5.1.3. Autoliquidation 

  

5.1.4. Forme et contenu des prix 

5.1.5. Variation des prix 

http://www.ineris.fr/


5.2. Modalités de rémunération du titulaire et de règlement des comptes 

 

-  

5.3. Travaux non prévus 

5.3.1. Dépassement du montant initial des travaux 

5.3.2. Autres petits travaux ou ajustements 

5.3.3. Prestations similaires 

Article 6. SOUS-TRAITANCE 
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Article 7. PENALITES 

7.1. Pénalités pour retard dans l'exécution des travaux 

7.2. Pénalités pour absence de participation ou retard aux réunions de chantier 

7.3. Pénalités liées au repliement des installations de chantier et remise en état 
des lieux 

7.4. Pénalités liées à la remise des documents 

 

7.5. Plafonnement des pénalités 

Article 8. GARANTIES 

8.1. Retenue de garantie et cautionnement 

8.2. Garantie de parfaitement achèvement 

 



 

 

 

8.3. Responsabilité et assurances 

8.3.1. Responsabilité 

8.3.2. Assurances de responsabilité civile de droit commun 

   

  

  

8.3.3. Assurances de responsabilité civile décennale 

 

-  
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8.4. Dispositions communes 

 

Article 9. RESILIATION 
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Article 10. DIFFERENDS ET LITIGES 

10.1. Différends 

10.2. Litiges et contentieux 
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